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Mesdames et messieurs,

Notre réunion d’aujourd’hui s’inscrit dans le cadre des réunions périodiques consacrées à l’évaluation des résultats des actions engagées par les organismes de sécurité sociale et ce, dans le cadre de la mise en œuvre du programme sectoriel.

Pour cette fois ci et à la différence des réunions bilans précédentes qui se limitaient à l’encadrement de la CNAS au niveau central, il a été décidé d’élargir la participation aux directeurs d’agences de wilaya, à l’effet d’une plus grande implication des cadres de la sécurité sociale opérant sur le terrain.
Mais avant de vous céder la parole pour exposer le bilan de votre action, ainsi que les difficultés et contraintes rencontrées sur le terrain, permettez moi de rappeler brièvement les principaux axes retenus par la stratégie du secteur en matière de promotion, de développement et de modernisation du système national de sécurité sociale.
Mesdames et messieurs,

Le diagnostic du système national de sécurité  sociale avait fait apparaître des dysfonctionnements dans la gestion et le fonctionnement des organismes de sécurité sociale, qu’il importait de corriger afin d’améliorer l’efficacité de cet important instrument de solidarité socioprofessionnelle.

C’est pourquoi  et conformément au programme du Gouvernement nos efforts se sont concentrés sur:

     1-  la préservation des équilibres financiers  des caisses de 
          sécurité  sociale 


     2-  la modernisation des organismes de sécurité sociale 

     3- la préservation et la consolidation du système national de 
         retraites 

1- En ce qui concerne la préservation de l’équilibre financier des organismes de sécurité sociale, l’action du secteur a porté essentiellement sur :

- la rationalisation  des dépenses  notamment celles liées à l’assurance maladie à travers la mise en œuvre de la contractualisation des relations Santé / Sécurité sociale,une maîtrise des dépenses de médicaments, le conventionnement de structures de santé privées, la réduction des transferts pour soins à l’étranger et le renforcement du contrôle médical.

 - l’amélioration des niveaux de recettes du système de sécurité sociale par un réaménagement de la fonction de recouvrement.

 - le renforcement de la fonction contrôle.
En matière de rationalisation des dépenses, l’action du secteur s’est surtout focalisée sur la maîtrise  des  principaux postes de dépenses des assurances sociales à travers : 

- La mise en œuvre de la contractualisation des relations Etablissements publics de soins  / Système de Sécurité sociale, qui s’est traduite, au plan législatif  par l’introduction  de l’article 116  de la loi de  finances pour 2003, qui a institué l’obligation pour les établissements publics de santé de la transmission aux organismes de sécurité sociale  d’informations relatives aux assurés sociaux et ayants droits pris en charge ; et au plan réglementaire par l’adoption de trois  décrets exécutifs, à savoir,
· Le décret exécutif n° 04-101 du 11 Safar 1425 correspondant au 1er avril 2004,  a fixé les modalités de versement de la contribution des organismes de sécurité sociale au financement des budgets des établissements publics de santé. 

· Le  décret exécutif n° 05-171 du 28 Rabie El Aouel 1426  correspondant au 7 mai 2005 fixant les conditions de fonctionnement du contrôle médical des assurés sociaux.

· Le  décret exécutif n° 05-257 du 20 juillet 2005 portant modalités d’établissement de la nomenclature générale et de la tarification des actes professionnels des médecins, des pharmaciens, des chirurgiens dentistes et des auxiliaires médicaux, 

Toutefois, un certain nombre d’actions  devront être achevées avant d’envisager la mise en œuvre effective de la contractualisation. Il s’agit de l’identification des démunis non assurés sociaux par le secteur de la solidarité nationale, de l’élaboration de la nouvelle Tarification des actes médicaux, et de la détermination du  mode de paiement.

De même, la rationalisation des dépenses en matière d’assurance sociale s’est appuyée également , sur :

- Le conventionnement de structures publiques de soins de haut niveau, en vue de la prise en charge des pathologies pourvoyeuses de transfert pour soins à l'étranger, et le conventionnement des structures  privées  de santé, qui concerne essentiellement les centres privés d’hémodialyse et les cliniques de chirurgie cardiaque. 
-  La maîtrise des dépenses de médicaments, au moyen de :
· L’actualisation de la liste des médicaments remboursables,
· la mise en place des tarifs de référence de remboursement du médicament et l’encouragement du médicament générique :

· La réglementation du vignettage,
· Le renforcement du dispositif de sanctions à l’encontre des contrevenants à la réglementation du médicament,
· L’amélioration du système du tiers payant,
- le conventionnement du médecin traitant, prévu pour le courant de l’année 2007 et qui devra notamment, permettre un meilleur suivi et contrôle des prestations servies,

- la maîtrise des dépenses relatives aux transferts pour soins  a l’étranger,  à travers la diversification des sites, la recherche de meilleures offres de prise en charge en termes  de rapport qualité /prix et surtout l’intégration du volet transfert de technologie, 

- le renforcement du contrôle médical des organismes de sécurité sociale, qui  privilégiera la concertation avec les prestataires de soins, pour la promotion de l’usage rationnel et approprié des soins.
Mesdames et messieurs,
La préservation des équilibres financiers des caisses de sécurité sociale passe également par une amélioration des recettes de cotisation. 
L’action menée par le secteur dans ce cadre, s’appuie sur trois volets essentiels, à savoir :

-  la création de la caisse nationale de recouvrement des cotisations de sécurité sociale, dont le texte a été publié au Journal Officiel et qui sera mise en place au courant de cette année
-  le renforcement et l’encadrement des agents de contrôle de la sécurité sociale, à travers l’adoption des textes réglementaires fixant les modalités d’agrément des agents de contrôle et leur statut ainsi que les missions du corps des contrôleurs de la sécurité sociale.

- la lutte contre l’évasion parafiscale, renforcée par l’aménagement du dispositif législatif relatif à l’assujettissement en matière de sécurité sociale, le durcissement des sanctions à l’encontre des assujettis ne se conformant pas aux dispositions légales et réglementaires en matière de cotisation de sécurité sociale, l’élargissement des prérogatives des contrôleurs de la sécurité sociale, ainsi que l’habilitation des inspecteurs du travail au contrôle du respect de la législation de Sécurité Sociale.

Mesdames et messieurs,

2- Le deuxième axe principal sur lequel  s’est concentrée l’action de notre département ministériel  a porté sur la modernisation des organismes de sécurité sociale et l’amélioration de la qualité des prestations fournies. 

La  modernisation des organismes de sécurité sociale s’appuie sur :
· La généralisation de l’outil informatique et  la mise en place de réseaux Intranet , pour en faire un instrument essentiel de l'administration de la sécurité sociale ;

· l’introduction de la carte a puce de sécurité sociale qui  constitue un des instruments de base de la modernisation du  conventionnement et de la contractualisation.
· la mise en place de la DAS électronique qui raccourcit les délais de transmission des données par les employeurs et qui accélère leur traitement au niveau des services de la CNAS

· le développement d'un réseau sectoriel de transmission de données en vue de d'assurer la disponibilité d'une information fiable susceptible de faciliter la prise de décision en matière de sécurité sociale.

· la mise en place de sites WEB pour la diffusion de l’information relative aux droits et aux obligations des assurés sociaux et des assujettis et assurant des services électroniques en ligne pour les assurés sociaux.
· la valorisation des ressources humaines à travers la mise en oeuvre d'une politique de formation, de perfectionnement et de recyclage de l'encadrement et des personnels des organismes de sécurité sociale.
En ce qui concerne l’amélioration de la qualité des prestations  un programme d’actions visant à atteindre cet objectif à  été arrêté et  mis en œuvre  à travers notamment :

   - le rapprochement des structures de la sécurité sociale des assurés sociaux  par  le développement et la densification du réseaux de centres payeurs  et guichets spécialisés répondant aux besoins  des  populations de chacune des régions du pays:

    - le développement d’espaces d’écoute et de communication avec les assurés sociaux au niveau  des administrations centrales et de toutes les structures déconcentrées relevant des organismes de sécurité sociale.

   - le développement du mode de paiement par CCP  afin  d’éviter les  longues files  d’attente au niveau des structures de paiement.

-  un certain nombre de prestations délivrées à  domicile,  et d’autres prises en charge gratuitement telles que  l’appareillage, les cures thermales, la délivrance de carte de tiers payant en faveur des assurés sociaux du troisième âge, grabataires ou grands invalides. 
Enfin,  le troisième axe de travail que j’évoquerai rapidement, car ne relevant pas de votre bilan, a porté sur la préservation et la consolidation du système national de retraites qui est, comme vous le savez, fondé sur le principe de la solidarité professionnelle et intergénérationnelle.
Aussi, la préservation de ce système revêt – elle  une importance particulière pour la préservation et l’amélioration des conditions de vie de générations qui ont donné, tout au long de leur vie active, le meilleur d’eux mêmes pour l’édification et le développement  économique et social du pays.

Ainsi,  pour consolider l’équilibre financier du régime général de retraite et assurer sa viabilité à long terme, un certain nombre d’actions ont été réalisées, je citerai en particulier :

- La révision de la  répartition du taux global de cotisation de sécurité sociale qui s’est  traduite par un transfert total de 1,25 % de cotisation au profit de la retraite. Le taux de cotisation au titre de la branche retraite passe ainsi de 16% à 17,25%  . 

- La création sur  décision de Son Excellence , Monsieur le Président de la République, d’un Fonds National de Réserves des  Retraites pour garantir la pérennité du système national de retraites et sa viabilité à long terme et dont  le financement est assuré essentiellement par l’affectation annuellement de 2% du produit de la fiscalité pétrolière .

   -  la décision de Son Excellence , Monsieur le Président de la République,  instituant  une Indemnité Complémentaire de retraite et d’invalidité (ICPRI) portant à 10.000 DA le montant des pensions dont le montant est inférieur à ce seuil, à compter du 1er juillet 2006

- l’institution d’une indemnité complémentaire pour titulaires d’une allocation  de retraite d’un montant  inférieur à 7.000 DA avec effet à compter du 1er juillet 2006. 

Telles sont  succinctement rappelées, les grandes lignes de notre stratégie en matière de promotion et de développement du système national de sécurité sociale traduites en programme d’action  qui devait guider  votre action sur le terrain et dont nous procédons aujourd’hui à l’évaluation  pour l’exercice 2006.
J’attends de vous une évaluation objective et sans complaisance des résultats de votre action  ainsi que des suggestions et proportions de solution en vue d’améliorer davantage les performances de la Caisse.

Je vous remercie de votre attention  et  souhaite plein succès à vos travaux 
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